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Leurs Figures 
Nos» connaissions aisei. «Tant que la 

Conférence de Gènes commençât, le passé 
des puissances qui devaient y tenir les trois 
premières places, pour nons faire une idée 
do rôle qu'elles y joueraient. 

Mais la situation de l'Europe exigeait un 
.-.ptimisnic généreux, et ne fallait-il pas dé
pouiller tout préjugé devant ces chefs de 
rôle qui devaient n'être plus ni des « vain
queurs ni des vaincus » et qui. ayant dé
pouillé le vieil homme, devaient être des 
hommes nouveaux, préoccupés de construire 
un ordre nouveau. 

Le» jours ont passé. Et voici que. jour par 
tour, les documents que nous apportent les 
ournaux. les incidents soulevés par les uns 
t les autres, la forme qu'ils revêtent, l'es-
•*• qni les crée, les conduit et les anime, 
.'ait réapparaître, a travers eux. les figures 
lue nous voulions avoir oubliées. 

Voici celle qui n'entend pas restituer ce 
uu'elle a pria hier ou qui n'en indemnisera 
le propriétaire que selon sa loi, la loi qu'elle 
* e«t faite on«qvt'elle se fera et qui cependant 
exige un prêt dés aujourd'hui. Malhonnête 
et cyninue. intransigeante autant qu'impu
dente, comment ne le serait-elle pas, elle qui 
n'a pour Instruments de trafic qne des biens 
volés? Et comment remboursera-t-etie ce 
qu'elle demande, si elle n'a qu'une loi, la 
senne, si elle n'a même pas réussi t s'enri
chir des dépouilles de ceux qu'elle a chassés, 
emprisonnés on tnés? 

En voici une qui dés les premières heures 
de la rencontre, traite comme un chiffon de 
papier le pacte qui y préside; que tous ses 
partenaires accusent solennellement de défl-
irnrer la vérité: qui ne s'en émeut point, con
tinue hypocritement ses manoeuvres et ses 
tentatives et applaudit avec obséquiosité au 
« merveilleux » discours de eelnl-ra même 
qui ne pouvait se retenir, la veille, de la 
tiTer de déloyauté. 

Ah: que nous la reconnaissons: brutale 
avec les faibles: sournoise avec ceux qu'elle 
vent ménager; sonple. plate avec le» forts! 

E* vri,-i la marchande : celle qu'hypno
tise le souci de ses affaires; qui sacrifie les 
amis qu'elle préfère aux ennemis qui peu
vent l'enrichir: et qui masque ses desseins 
«Vrr ' re un hymne a l'humanité, A la Justice 

'Iroit. 
Ne l'avons-nons pas vue parcourir ainsi le 

îioncle. un livre de factures derrière sa Bible 
et des contrats de vente dans les manches 
de ses clergymen? Et comment ces puits 
de pétrole aux confins du continent asiatique 
ne nous rappelleraient-ils pas telles mines 
d'or aux confins extrêmes d'un astre eoatV 
•S**** V". ' 

Et celle-ci, enfin, est celte qui a te pins 
»r,uffert : dans ses enfants dans ses maisons, 
rtans sa prospérité. Une entente perfide, dés 
le premier jour te menace, la dessert, te 
brave. Elle patiente. Elle pourrait prendre 
l'épée. Elle se contente de s'en référer 11 ses 
traités: au risque de perdre ses avantages et 
pour n'être suspecte A personne, elle attend 
les ultimes détels. 

Mais que le droit soit menacé, qu'un allié 
pins faible s'effraie et risque de s'isoler dans 
une Juste protestation, te voici A ses cotés. 
Conciliante pour elle-même, intransigeants 
pour ses amis et pour le droit qui sert la 
ssjsjBBj commune, ah! celle-iA aussi, que je 
te reconnais! 

Et pent-étrt déjA qu'entre ces puissances, 
entre relins nui essaient de servir mutuelle
ment leurs iniérêts et leurs appétits et celles 
«lui. dms la p.itienre et la fermeté, servent 
.ivec leurs droits les intérêts de l'humanité, 
1 opinion des jieuples a choisi. 

N'en est-il pas un. des plus lointains, et 
queles affaires européennes n'intéressent 
rjula demi nui pourtant fait entendre sa voix. 

Voici que l'ombre de l'Amérique absente 
passe sur les groupes sgités de Gênes. 

Elle seule, disait Lloyd George, peut faire 
entendre la • voix de la paix ». La vnix 
de la pav, sans doute, mais dira-t-ellc les 
paroles que le ministre britannique espérait? 

J. C... 

La convention militaire 
germano-russe 

Paris, i l mal. — L' » Eclair » publie'te 
texte intégral de te convention militaire pas
sée entre le gouvernement du Reich et celui 
de Moscou et qui a été signée A Berlin le 
•ï avril 1922. 

Notre confrère affirme tenir de source 
extrêmement sérieuse le texte de cette con
vention qui comporte douze articles, dont 
voici l.s plus importants : 

L'état-major généra': allemand l'engage a four
nir 1 l'armée ronge les armes «t 1* matériel né
cessaires A l'armement et 1 l'approvisionnement 
de 180 régiments d'infanterie, en même temps 
nue l'artillerie lourde, er l'artillerie de campagne 
nécessaire» a l'armement de 20 divisions d'infan
terie. 

Outre à* réorganisation des flottes de guerre 
russes dje la Baltique et de lu nier Noire, par 
l'envoi d'instructeurs et de cadre», et la li
vraison. « dans le plus bref -délai », de 500 
aéroplanes neufs du type « Junker », l'érat-
uiajor allemand s'engage : 

A mettre au courant l'état-major de l'année 
ronge des résultats des dernières expériences et 
inventions techniques réalisées dans le domaine 
de la guerre des gss. 

I.'état-major allemand s'engage à envoyer en 
Ruksie le nombre nécessaire de teehnticiens-
spéeialiste» dans le but d'augmenter la production 
de l'industrie de guerre existant déjà en Rusxie, 
d'outiller et de mettre en marche en 1922 de nou
velles usines de munitions, au nombre desquelles, 
une & Sam ara. et une A Pétrograd. 

De ton cdté, 1 état-major de l'armée rouge 
garantit * l'état-major allemand que les trois 
fabriques allemandes choisies par lui. A sa
voir : 

T'nc pour aéroplanes et leurs moteurs, une pour 
les ras asphyxiants, et une pour les armes, pour
ront être équipées et mises en action en Russie. 
u condition que l'armée rn':i{c ait la possibilité 
entière d'utiliser la prodirtion de e s fabriiues. 

L'état-major de l'année rouge s'engage 
aussi A augmenter, dans un délai très court, 
te capacité de transport des voles ferrées 
d'Alexandrowsk et de Nikolaïevsk. afin qu'elle 
atteigne douze trains par 24 heures, ainsi que 
les lignes de raccordement de ce? voies dans 
le triange Minsk. Moscou, rétrograde. 

Dans le dernier article, les partie contrac
tantes 
s'engagent A garder secrète !a présente conven
tion 
qui est réMigée en deux exemplaires : eu lan
gue russe et eu langue allemande, le texte 
allemand faisant foi en cas de différend. 

Cette convention est signé Novltski. Stefa-
nas. général von Seekt. amiral Behnte (chef 
de l'amirauté i. lieutenant co'onel Scharf et 
major Potier. 

Au- eeenv des articles, te* «taU. majora 
rus»e et allemand «'engageai, à respecter les 
conventions conclues auparavant, notamment 
.«lie Un 17 février 1919 et celte du 9* mars 
1S21 qal «forment un tout avec la présente 
convention », laquelle, on le voit, ne tend A 
rien de moins qu'A hâter la préparation d'une 
guerre offensive. 

L' « Eclair » espère que le gouvernement 
français est lui-même saisi de ce document. 

J.CARETTE 
Tailleur 

fera te L.BMJ 

Ne fait qne 
Le match de boxe de Londres 

Carpentier vainqueur 
de Lewis 

av premier m m . , par knock-out 
AVANT LE COMBAT 

LE PESAGE DES CONCURRENTS 
Londres, 11 mai. — Les opérations pré

liminaires du pesage de Carpentier et de 
Lewis, qui doivent se rencontrer, ce soir, 
*. l'Olvmni». ont au lieu cet anrès-midi. 

LES REPARATIONS 

LA REPONSE DU REICH 
Paris. 11 mai. - Comme il était aisé de 

1» prévoir, dans sa réponse à la Commis
sion des réparations, le gouvernement alle
mand use de l'imprudente invitation qui 
lui avait été .ulressee de présenter à l'exa
men de la Commission toute suggestion 
pratique destinée à résoudre les difficultés 
nk il se trouve. 

Ln réalité, il ne formule pas une réponse 
définitive, mais protestant de son désir de 
satisfaire aux conditions posées par la 
i ommission, il déclare certaines de ces 
conditions inexécutables et demande des 
conversations approfondies On voit que 
l'Aileiu&gur ne s'écarte pas du point de 
vue qu'elle avait adopté, dès les jours qui 

Icrent la signature du traité de Ver-
Masal : elle veut a une paix imposer 
substituer une paix négociée. 

T.a lettre? apportée par M. Fischer a été. 
on le sait, communiquée aux délégués des 
l'Htmns alliées. Ceux ci scssMeat être d'ac
cord pour admet t re qu'el le ne pouvait 
servir de base à des discussions nouvelles 
et qu' i l fa l lai t avant tout que le gouverne* 
sseat al lemand fît des contre-propositions 
tenues ou acceptât ent ièrement les condi
tions imposées. 

Il semble donc probable que la Commis
sion des réparations interviendra une fois 
de plus dam) ce sens auprès du gouverne
ment allemand et lui enjoindra d apporter 
non plus des réponses évasives et dila
toires, mais on pian précis qu'elle aura à 
étudier avant le. 31 mai ou une accepta
tion formelle aux conditions de sa lettre 
du 81 mars. 

LA PORTE RESTE OUVERTE 
AUX NEGOCIATIONS 

Paris. 11 mai. — Le «Temps» dit que 
la Commission des Réparations a commen
cé, des ee matin, l'examen de la note que 
lui a remise M. Fischer. 

I. impression semble être que cette lettre, 
si elle ne satisfait pas aux conditions 
fixées dans la décision du 31 mars, et si 
elle manque de précision, marque un pro
grès sérieux sur la note allemande du 8 
avril, eh''est l'indice d'un changement d'at-
snoapaere. 

S a oiujssanuass, i l para î t que te porte 
à das nssmajiripaa en vue de 

Un service public obligatoire 
pour les jeunes filles bulgares 

Constantinople, 11 mai. — Par décret, 
sont convoquées pour le 13 mai, les jeunes 
tilles bulgares qui. d'après la loi. sont sou
mises au service civil obligatoire. Ce Bervice 
public obligatoire a été établi, en Bulgarie, on 
tous les hommes, A partir de '-'0 ans. et les 
femmes à partir de 16 an?. — les musul
manes exceptées — sont soumis * un service 
obligatoire d'une durée de 12 mois au profit 
de l'Etat. 

LA POLITIQUE 
Le devoir électoral 

Il est triste de le constater après une 
aussi longue pratique du suffrage univer
sel : beaucoup de Français se desintéres
sent du devoir électoral. Dans tous les 
scrutins, le nombre des abstentionnistes 
est, en général, très élevé, si élevé qu'on 
peut dire que beaucoup d'élus n'entrent 
dans les assemblées que grâce à la forre 
d'inertie d'une partie des électeurs. 

On ne saura jamais tout le mal fait au 
pays par ce mépris d'une obligation civi
que aussi importante. Que de lois mau
vaises n'auraient pas été votées. Que de 
mesures regrettables n'auraient pas été 
prises ; que de fautes et d'erreurs eussent 
«té évitées si des éléments perturbateurs 
de l'ordre politique et social n'avaient pu 
s'introduire dans le Parlement et dans les 
assemblées départementales ou commu
nales à Is faveur de la trahison des ci
toyens oublieux de leur devoir électoral. 

Oui. s'abstenir d« voter, c'est trahir les 
principes, trahir ron parti, trahir les inté-
rèts généraux du pays. 

On n'est pas obligé d'aimer la politique 
et d'avoir pour les luttes dont les mandats 
sont l'enjeu, une passion très vive, mais 
puisque la bonne marche des affaires pu
bliques dépend pour beaucoup du résultat 
des élections, rester indifférent devant 
celles-ci, c'est agir avec imprévoyance et 
inconscience. 

Le devoir électoral n'est pas laissé à 
l'appréciation plus ou moins éclairée de 
chaque citoyen : il oblige en conscience. 
Chez nous, la loi ne punit pas encore celui 
qui s'y dérobe, mais l'opinion flétrit Je dé
serteur du devoir civique. 

On n'a pas te droit de jouir des privi
lèges accordas par l'Etat aux membres de 
la grande famille française, quand on n'ac
cepte pas les charges et les prérogatives 
d'une situation qui comporte avec des 
avantages incontestables, des obligations 
bien définies. Voter, c'est-à-dire désigner 
ceux qui seront les plus dignes de diriger 
les affaires du pays, du département ou de 
la commune, est une de ces obligations. 

La collectivité à laquelle nous apparte
nons et au bien de laquelle, malgré notre 
individualisme égoïste, il est indispensable 
que nous coopérions, réclame de nous, de 
temps en temps, une affirmation de nos 
préférences politiques. Nous ne pouvons 
fui refuser cette juste satisfaction. 

Il faut donc roter. .Mais il faut surtout 
bien voter, c'est-à-dirè, confier les intérêts 
de la France ou de la région aux plus di
gnes, aux plus capables, à ceux qui veu
lent assurer la paix sociale et donner à 
nos laborieuses populations la prospérité 
daas la traraa «t l'ordra. 

f i « M É I « Assaasv 

GEORGES C A R P E N T I E R 

au ring (salle de boxe, devant un grand 
nombre de spectateurs. 

1.000 spectateurs se pressaient à la porte. 
Les deux concurrents ont été 1 objet 
d'une ovation enthousiaste. Tous deux pa
raissaient être très en forme. 

Lewis, tout habillé, pesait 157 livres an
glaises, tandis que Carpentier, revêtu 
sunplemuut d-'im caleçon de boxeur et avec 
ses chaussures, pesait juste un peu moins 
que le maximum des poids mi-lourds (175 
livres anglaisesI. 

DANS LA SALLE 
Londres. 11 mai. — Une foule énorme 

stationne, dès 18 heures, devant l'entrée 
de la salle où va se dérouler le match Car-
pentier-Ted Kid Lewis. 

A 21 h. 40, Ted Kid Lewis fait son entrée 
dans l'arène ; Carpentier arrive quelques 
minutes après : ils sont salués par des ova
tions. Les paris sont de 4 contre 1 pour 
Carpentier. On discute avec ardeur les 
chances des deux adversaires. 

LE COMBAT 
fTest à 21 h. 58 que le match a com

mencé. Dès le début du combat. Ted Kid 
Lewis s'élance sur Carpentier et le touche 
au corps. Les deux hommes entrent en 
« clirich ». L'arbitre sépare les combattants 
et leur donne un premier avertissement. 

Ted Lewis se précipite à nouveau sur 
Carpentier et le touche d'un double gau
che et droit. Carpentier tient Kid Lewis. 
L'arbitre Jui donne un avertissement. L'ar
bitre est très occupé. 

Carpentier essaye un coup du droit et 
manque de peu un double a la mâchoire. 
De nouveau, les deux hommes entrent en 
l 'dinch», puis ils se séparent. D'un coup 
du droit a la mâchoire, Carpentier envoie 
Ted Lewis au tapis. Lewis ne se relève pas 
à 10 et est battu, par knock-out. 

( 'al penticr est .icclamé. Le combat a été 
très émouvant. La victoire de Carpentier 
est sensationnelle, et a produit une grande 
impression dans les milieux sportifs. 

PROTESTATIONS 

Londres. 11 mai. — Au cours du combat, 
certains spectateurs ont proteste parce que 
Carpentier. après avoir tenu son adversaire, 
l'avait frappé au moment Ue la séparation, ce 
qui, d'ailleurs, n'est pas contraire aux règles. 
I.e combat a duré exactement deux minutes 
et demie. 

Lonares. 11 mai. — Au match ( arpentier-
Levcis, assistaient notamment le duc d'Tork, 
l'aratoassaUeur de France et le consul fran
çais- On remarquait également la présence 
des boxeurs Joë Beckett et Jack Dempsey. 

CONSEIL DE CABINET 
Paris, 11 mai. — Les ministres se sont 

réunis ce matin, en Conseil de Cabinet, au 
ministère des Affaires étrangères, sous la 
présidence de M. Kaymond Poincaré. 

La situation extérieure 
Le président du Conseil a mis ses col

lègues .M- courant de la situation exté
rieure et leur a donné connaissance des 
dernières dépêches échangées entre Gênes 
et Paria. 

Le coât de la vie -
Le ministre de l'Agriculture a exposé au 

Conseil la situation agricole dans ses rap
ports avec le coût de la rie, et a démontré 
que la hausse momentanée de certaines 
denrées était due aux conditions de la 
saison. 

M. Henry Chéron a entretenu ensuite le 
Conseil de la question du prix du pain et 
de ses pourparlers avec les boulangers. 

PETITES NOUVF.I •! ,F.S 
v n A la suite d'un accord avec plusieurs socié

tés américaines, la construction de deux nouveaux 
cables sous-marlns reliant 1 Allemagne aux Etat*-
l'nis. vient d'étrs décidée Depuis la guerre. l'Alle
magne se servait du cable anglais, pour communi
quer avec l'Amérique. 

vw il. Maurice Long, gouverneur général de 
l'Indo-Chlne. accnmpairné do son chef de cabinet. 
M Chatel. est arrivé a Marseille. A bord rlu pa
quebot « Amboise -. courrier d'Extrême-Orient. 

•vw Dans le Torkshtre, un pig*oo voyageur a 
rouvert une distance de 1.7Ï0 métrés ru une mi
nute, soit une vitesse de 1M kilomètres A 1 heure. 

v w Ln téMgrammo ue Copenhague annonce que, 
d'après • La Pravda ». un violent Incendie s'est 
déclaré dans les établissements oetrolier» de la 
rsgtea as- «skia, 

A G Ê N E S 

La réponse russe au mémorandum 
Une longue critique des actes de la Conférence. - Les Soviets réclament 
l'abandon réciproque des dettes de guerre, en acceptant les dettes 
publiques de la Russie. — Ils réclament des crédits et la constitution 
d'un Comité d'experts pour l'examen des différends financiers. 

Gênes, 11 m a i — M. Tchitchérine a re
mis, ce matin, à 11 h. 45, la réponse russe 
au mémorandum, à M- Schanzer, au Palais 
royal. 

Dans les milieux italiens et britanniques 
de te conférence, on parait très satisfait 
des modifications qui ont été apportées au 
dernier moment au projet de réponse. 

Tout en reconnaissant que dans la, plu
part des cas ces modifications ont moins 
porté sur le fond du document que sur sa 
forme, on déclare que, h moins de diffi
cultés nouvelles qne viendraient a révéler 
une étude plus approfondie du texte, la 
Conférence a maintenant franchi sa plus 
difficile étape et qu'elle va poursuivre sa 
route. 

S'il en est ainsi, on envisage dans les 
mêmes cercles, que la Conférence se pro
longera encore pendant deux ou trois se
maines. 

UN RESUME DE LA REPONSE 
Gênes, 11 mai. — Les grandes lignes de la 

réponse des délégués russes au mémorandum 
des puissances, est conforme f«.r indications 
déjà données. 

Les trois premiers quarts de ce long docu
ment de vingt pages sont consacrés à une 
partie critique- dans laquelle les Soviets re
prochent, à certaines puissances, de poursui
vre, à (rênes, des SMwïsarfgra dons iks condi
tions contraires aux résolutions de Cannes et 
au mémorandum de Londres. 

Ils déclarent qu'ih n'acceptent pas la clause 
de non-propagande et que l'argumentation du 
mémorandum relativement aux biens privée 
exprime une doctrine insoutenable. 

Us estiment que 11 mémorandum revient sur 
des points réglés au cours de conversations of
ficieuses. Ils reprennent donc leur liberté, no
tamment en ee qui concerne leurs revendica
tions pour dommage» causés par les expédi
tions co»tge-r4volutio»naires. 

Touiffm, ftr-ie 4étihrent prêts à régler' Is 
<jti«sfto* par voie d'abandon réciproque, en 
échange du non-paiement des dettes de guerre 
de la Russie, 

Ils constatent que U mémorandum ne men
tionne aucunement l'octroi des crédits dont 
ils faisaient dépendre leurs concessions. 

Ils ne formulent, sur auiun point, un refus 
catégorique et se- bornent à exposer les di
verses thèses en présence sans tirer de con
clusion positive. 

Leur seule proposition concrète suggère la 
constitution d'un comité d'experts qui exami
nerait les différends financiers séparant la 
Russie des autres puissances. 

LES PRINCIPAUX PASSAGES 
DU DOCUMENT 

Voici, du reste, les principaux passages de 
la réponse rosse : 

La critique du mémorandum 
Avant d'entrer dans l'examen des clauses du 

mémorandum, signé par un groupe de puissances. 
et joint à la lettre de M. Schanaer, président de 
la sous-commission politique-économique, à la 
délégation russe le 2 mai dernier, cette dernière 
te voit obligée, à son grand regret, de constater 
que ce mémorandum, sans apporter la solution 
équitable attendue du problème russe, repré
sente, sous certains rapport», un pas en arrière, 
sur les conditions faites A la Russie par les ac
cords de la Villa Albertis du 20 avril et même 
sur le mémorandum de Londres. 

Eu même temps, le contenu du mémorandum 
du 2 mai constitue une déviation marquée de la 
ligne tracée S la Conférence de Gênes par les 
décisions! de Cannes. 

La reconstruction économique 
de r Europe 

Les Etats alliés, en appelant la Russie, en 
même temps que les autres Etats, a la Confé
rence actuelle, motivaient leur invitation par la 
nécessité de rendre au système européen sa vi
talité, aujourd'hui paralysée. 

Le moyen, pour atteindre ce but. devait être 
la reconstruction économique de l'Europe cen
trale et orientale. 

Ile l'avis unanime, celui des Etats dont la 
reconstruction économique présentait le plus in
térêt pour l'Eurore et pour le monde entier, 
était précisément te Russie. 

Les projets russes 
La délégation russe, se conformant 1 l'invita

tion de Cannes, s est présentée, à Gênes, avec 
tout un ensemble de projets et de propositions 
concernant les crédits et les emprunts nécessai
res à la Russie, en échange de garanties réelles. 
rémunération des garanties juridiques déjà réa
lisées, dans la législation de la Russie, destinées 
à assurer, aux ressortissants étrangers désirant 
apporter a la Russie leurs connaissances techni
ques et leurs capitaux, le respect de leurB biens. 
de leurs droits et des bénéfices de l'entreprise. 

Jusqu'à ce Jour, Is côté la plus important du 
problème rosse et du problème écosomique mon
dial, n'a pas mémo été abordé. 

Les efforts faits par les délégués russes, pour 
porter cette question devant le Comité dos ex
perts désignés pour lexamen de la question 
russe, se sont heurtés à une opposition irréduc
tible. 

La liquidation des dettes d'Etat 
Le Comité dos experts a posé comme condi

tion préalable t tout examen de cette question, 
l'osHaattea peur la rrosele ê accepter la llael-
datloi do* sotto* «Etat «t «os réolamatloss art. 
• •as. 

Cette méthode ne pouvait que vouer à la sté
rilité la partie la plus importante des travaux 
de la Conférence. 

Au lien do commencer par l'examen des cotés 
du problème russe qui provoqueraient le moins do 
controverse, la Comité des experts, de même que 
le mémorandum da 2 mai. ont mis sa avaat la 
question qni. par sa complexité politique et ju-* 
ridique. devait amener les plus vives discassions. 

Par suite de cette erreur originelle, le problè
me de l'avenir qui Intéressait tout le monde, eat 
subordonné à de* intérêts du passé qui ne tou
chent que certains groupes d'étrangers. 

La suspicion qu'oa cherche A jeter «UT l'atti
tude du gouvernement rusas via-à-vi» des futur* 
créancier* de la Ro**i«, pares qu'il ne veut pss 

souscrire, les yeux fermés, aux propositions trop 
onéreuses, est tout à fait intéress-e. 

La répudiation des dettes et obligations con
tractées par l'ancien régime. abli:>!Té ivir !c 
peuple, ne peut en rien préjuger de l'attitude de 
te Russie soviétique, issue de la révolution, en-

T C H I T C H E R I N E 
chef «e la délégation russe à Cènes 

vers ceux qui viendraient avec leurs capitaux et 
leurs connaissances, aider à son relèvement. 

Au contraire, le fait que la délégation russe. 
dans la question du règlement des dettes, tient 
le compte le pins sérieux des intérêts du peuple 
russe et des possibilités économiques de La 
Russie, prouve qu'elle ne veut prendre que de» 
«ng«a«*»nte -qu'elle —t. .are «u» la Russie 
pourra tenir. 

Il est à remarquer que plus d'un, parmi les 
Etats présents à la Conférence, a répudié dans 
le passé, des dettes et des obligations contractées 
par lui. 

Plu» d'un Etat a confisqué et séquestré les 
biens de ressortissants étrangers ou de ses pro
pres ressortissants, sans que pour cela il ait été 
l'objet de l'ostracisme appliqué à la Russie des 
Soviets. 

Contre l'individualisme 
capitaliste 

L'obstination que certaines puissances mettent 
à exclure la Russie de la vie économique et poli
tique internationale, à lui refuser l'égalité de 
traiter, s'explique difficilement par la non-satis
faction de certaines réclamations d'ordre finan
cier. 

La réaction politique et sociale qui a suivi, 
dans la plupart fies pays, les aimées de guerre, 
cherche dans la défaite de la Russie soviétique, 
qui représente les tendances collectivités dans 
l'organisation île la société, le triomphe complet 
de l'individualisme capitaliste. 

La délégation soviétique s'est refusée et se 
refuse à apporter, dans les pourparlers en cours, 
aucune espèce de tendance politique, mais elle ne 
peut s'empêcher de constater que cette tentative 
de faire triompher, à Gênes, le programme d'un 
parti ou d'un système social, est contraire à la 
lettre et à l'esprit de la première résolution de 
Cannes. 

Si les travaux de la Conférence sont menacés, 
la responsabilité entière en Incombera aux puis
sances qui, opposées seules au désir général d'ac
cord, placent les Intérêts de certains groupe* 
sociaux au-dessus de l'intérêt commus de l'Eu
rope. 

Les conséquences de l'isolement 
de la Russie 

La délégation russe constate que 'le préambule 
du mémorandum du 2 mai cherche à accréditer 
l'opinion qu'un isolement économique prolongé de 
la Russie ne nuirait qu'à elle-même tandis que 
le reste de l'Europe trouverait toujours moyen de 

f se tirer de ses embarras économiques. 
Le but de cette affirmation est clair. La Russie, 

qui a besoin de la collaboration des autres puis
sances, pour son relèvement économique, doit 
supporter seule les sacrifices que cette collabora
tion nécessite. 

Cette affirmation est contraire à l'opinion pu. 
biique qui. par la bouche des hommes compétents 
et par les manifestations répétées des masses ou
vrières, a démontré que îa Russie ne peut pas 
être remplacée par aucun succédané et que son 
absence du marché mondial y introduit des per
turbations auxquelles aucin artifice n'est en état 
de remédier. 

La place de la Russie ne peut être occupée par 
»>ersonne que par la Russie même. 

L'isolement de la Russie a des conséquence» 
politiques non moins funestes que ses consé
quences économiques 

La -éeurité de l'Europe et la paix dn monde 
demandent la suppression de cet état de chose 
anormal. C'est pourquoi, la solution du problème 
russe n'avancera pas d'un po-.ice. si les puissances 
réunie*, t Gênes, ne se pénètrent pas de l'idée 
que les sacrifices qu'elles demandent à la Russie 
doivent trouver leur contre-partie dans des sacri
fices analogues de leur part. 

Les emprunts à accorder 
à la Russie 

Dans sa lettre adressée à M. Lloyd George, le 
20 avril, la délégation russe fslt dos concession* 
Importantes on posant, en même temps, la ques
tion de* crédit* et emprunt* à accorder as gou
vernement russe. 

A la première séance du Comité des Experts, 
la délégation russe a demande à ce dernier i'exa-
men détaillé de cette question. Mai* le Comité de* 
Experts, comme nons .l'avons dit plus haut, re
poussa cette proposition: cette question d'un in
térêt si considérable pour la Russie, ne trouve 
pas de réponse non plus dans le mémorandum 
du 2 mai. 

Au lien de* crédits à accorder au gouverne
ment russe, le préambule du mémorandum énu-
mêre Des crédits que les différents gouvernements 
«ont prêta t accorder à ceux de leurs ressortis
sants qui voudront commercer avec la Russie. 
Maie cette question, «i intéressante qu'elle soit 
•pour le* commerçant* privé* des autres pars. 

S'a rien t faire avec la question posée par te 
«légation russe. D'sJUeurs, ce* même* commer

çants et industriel* psrtieulier* ne sauraient ntt 
iiser. dans la mesure voulue, rcs crédita, si «a 
n assure pas au gouvernement russe te* moysas 
financiers nécessaires pour relever le* force» pro-
dactrlce» du pays, condition indispensstte pour 
des re..at:ons commerciales de queique intensité 
entre ia Russie et les autre* Etats. 

M ,c somernement russe manque de ressources 
anaEcière». de crédits pour relever l'industrie et 
: agriculture, pour restaurer ses moyens de trana-
port e» po-jr établir une monnaie d'échange 
F'nb.e en supprimant l'émission du rouble-papier 
de plus en pjus dévalorisé, nn commerce intense' 
avec étranger, se heurtera aux pf.u» grandes 
difficultés. 

La délégation russe constate, non sans un cer-
Hrain étonnement de «-e contraste frappant que 
dans Je mémorandum du 2 mai. à la question 
pnnc:pale du relèvement de te Russie, sont con
sacrées des considérations générâtes ne conte
nant aucuie proposition précis*, tandis que la 
question du règlement de» dettes d'Etat «t des 
réclamations est présenté* sons la forme d'an 
Jjstsiïs' ** ''*" " Cherch* " prévo,r lM ••'•**• 

Clauses politiques 
L* délégation russe n'est pas moins surprise 

de voir figurer dans ce contrat financier, et en 
tête de toutes les Causes, des clauses poiitique» 
qui n avaient jamais fignré, jusqu'à présent, dana 
•les pourparlers de la délégation russe avec les 
autres délégations. 

La propagande soviétique 
Détachant d«s conditions de Cannes, portant 

nn caractère politique et. d'ailleurs, acceptée* 
par .e gouvernement rnsse. une seule condition-
la cinquième, concernant la propagande lusver-
*ive. le mémorandum lui donne en même temd* 
une nouvelle lignification et en fait une obligation 
unilatérale pour la Russie. Pourtant le gouverne
ment russe a prouvé, pius d'une fois, que la véri
table propagande subversive, dans ^organisation 
et 1 expédition des bandes années, a été faite par 
certains p«y? voisins de la Russie et même signa
taire* du mémorandum. 

Doaass» une «steasws aeuveue m cette eondi-
înS«î? a / ^ ' - T * JW*«aj»4um denaaase A te 
KtrsWe 9è WipprTmër sur son territoire, toute 
f eutatrve d'aider les mouvements révointiomjsire» 
dans 4 autres pays, mais si. par cette formu>, le 
mémorandum entend interdire l'activité des par
tis politiques ou des organisations ouvrières, la 
délégation russe ae peut pas admettre cette in
terdiction, à moins que l'activité sa question as 
soit en contradiction avec les loi* du pays. 

Dans la même clause, le mémorandum demande 
à la Russie, de s'abstenir ds toute action pouvant 
troubler le « statu quo » politique st territenal 
d'autres Etats. 

La délégation russe considère cette proposition 
comme une tentative voilée pour faire admettre 
par ia Russie. les traités conclus par d'autres 
Etats. Mais c'est une question politique que la 
Russie est prête a discuter avec les puissance* 
intéressées au mornept opportun. 

T'ne autre question politique artificielle intro
duite dans ;e mémorandum est celle prévue dana 
(s clause 1.1 (des rapports de la Roumanie et de 
la Russie). 

Comme cette question fait partie de l'ensem
ble des questions politiques territoriales et est en 
litige entre a Russie et te Roumanie, elle ne peut 
pas être examinée séparément. 

La paix en Asie-Mineure 
Mai», la délégation russe exprime surtout sa 

surprise de voir dans le mémorandum surgir la 
question de ia paix en Asie-Mineure, d'autant plus 
qsje, malgré la proposition de la Russie pour que 
ia Turquie soit invitée à te Conférence de Gêne», 
elle en à été exclue. 

En ce qui concerne la stricte neutralité qne 1* 
mémorandum du 2 mai exige de la Russie, dana 
'a guerre qui se poursuit sur le territoire de la 
Turquie, elle ne peut être qur^a neutralité qu'exi
gent de toutes les puissances, le droit et les 
conventions internationales. 

Les dettes publiques 
et les biens privés 

Passant aux autres clauses du mémorandum, 
la délégation russe est obligée d'observer que 
l'ensemble des réclamations qui y sont exposée*, 
est né des changements provoqués par la révolu
tion russe. 

T.es gouvernements et les régimes sortis de la 
révolution ne sont pas tenus à respecter les 'obli
gations des gouvernements déchu». < 

La « convention française > dont la France s» 
réclame comme «on héritière légitime a proclamé 
le 22 septembre 1702 que < la souveraineté dei 
peuples n'est pss liée par les traités des tyrans. * 

Se conformant à cette déclaration, la Franc* 
révolutionnaire, non seulement a décb'ré lei 
tra:tés politique* de l'ancien régime avec l'étran
ger, mats encore a répudié sa de te d'Etat. 

Elle n'a consenti à payer — et cela pour de» 
motifs d'opportunité politique — qu'un t:en 
(c'est le 1/3 consolidé, dont les intérêts n'ont 
fommencé à être régulièrement versé» qu'au dé
but du 19* siècle 1. 

Et. cette (pratique, érigée en doctrine par Je» 
hommes de V<\ éminents. a été suivie presqu» 
constamment par les gouvernements iessus d'une 
révolution ou d'une guerre de libération. 

I>es Etats-Unis ont répudié les traités de leur» 
prédécesseurs. l'Angleterre et l'Espagne. 

Conformément aux précédents, la Russie ni 
peut pa* être obligée d'assumer une responss-
bilité quelconque vis-à-vis des puissances étran
gère* et de leur» roMortissaut» pour l'annulation 
de* dettes publiques st pour la nationalisât!** 
de* bien» privé*. 

Autre question de droit: 
Le «ouveraetnent russe est-il responsable de. 

dommages causés aux bien», droit» et intérêts det 
ressortissant* étrangers, du fait de la guerre ci-
vile, en dehors de ceux qui leur ont été causéi 
par les actes même* de ce* gouvernement», c ont-
à-dire, d'une annulation de* dette* et de la na
tionalisation de* bien»? 

Ici encore la doctrine juridiqae est toute ei 
faveur du gouvernement. Ainsi donc, au point d« 
vue du droit, la Russie n'est nullement tenue S 
payer les dettes du passé, à restituer les bien* 
on 4 indemniser leurs «nciens propriétaire*, not 
plus qu'à payer les indemnité» pour les autrei 
dommage* subi* par les ressortissant» étranger» 
soit du fait de la légUlation que la Ru*»i*. dant 
l'exercice de *» souveraineté. « *•» donnée, soit a* 
fait des événement» révotufioenaire». 

Pourtant, dans un esprit de coeeiltetten «t pesa 
arriver à une entente avec teutea le* poissasses 
la Rnasie a accepté le principe contenu duns. Il 
troisième condition de Cannes, sons réserve dr 
réciprocité. 

Exceptant len dettes de guerre, qni. 4 m M» 
gtee toute cpéetftque. étaient éteinte» par te ta* 
messe «a* la Itesste anasant ** te grasse*» : * 


